
DISSOLUTION  D’UN OPCVM  POUR EXPIRATION DE LA DUREE DE VIE 
 
 
 

 
 

FCP SERENA VALEURS FINANCIERES 
Fonds Commun de Placement  

Agrément du CMF n°20-2009 du 10 juin 2009 

Adresse : rue du Lac Léman, Immeuble Nawrez,  Bloc C, Appartement C21,   

1053 Les Berges du Lac 

 

 

 

TRADERS INVESTMENT MANAGERS, gestionnaire de FCP SERENA VALEURS 

FINANCIERES  porte à la connaissance des porteurs de parts et du public que le fonds 

constitué en date du 13 janvier 2010 pour une durée initiale de 4 ans, prorogée d’une année 

par décision du conseil d’administration de TRADERS INVESTMENT MANAGERS du         

29 mai 2013, arrivera à échéance le 13 janvier 2015.  
 

En application des dispositions de l’article 32 du Code des Organismes de Placement 

Collectif, TRADERS INVESTMENT MANAGERS a déposé auprès du Conseil du Marché 

Financier un dossier d’agrément de la liquidation du fonds FCP SERENA VALEURS 

FINANCIERES.  

 
 
 
 


